
Saint-Martin, de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane, de la Polynésie française et des 
circonscriptions consulaires du continent américain, où elle prendra fin le vendredi 7 juin 2024 à zéro 
heure. 
 

 Article 5. - 
complémentaires et des listes électorales consulaires extraites du répertoire électoral unique et à jour 
des tableaux prévus aux articles R. 13 et 

janvier 1976 susvisée. 

Toutefois, en Nouvelle- ir des listes électorales et des listes 

des dispositions des articles L. 11-2, L. 17, L. 25, L. 27, L. 30 à L. 40, R. 7-1, R. 17 et R. 18 du code 
élec
14 mai 2018 susvisés.  
 
 Article 6. - Le scrutin ne durera qu'un jour. Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 18 heures 
(heures légales locales), sous réserve de l'application éventuelle des deux derniers alinéas de l'article 
R. 41, de l'article R. 208, de l'article R. 305, de l'article R. 320 et de l'article R. 335 du code électoral 

svisé. 

Le scrutin ne pourra en aucun cas être clos après 20 heures (heure légale locale). Les arrêtés seront 
publiés et affichés dans chaque commune, circonscription administrative, ambassade ou poste 
consulaire intéressé cinq jours au moins avant le jour du scrutin.  
 

Article 7. - -
-mer, chargée des outre-

mer, et le ministre délégué auprès du min
commerce extérieur, de l'attractivité, de la francophonie et des Français de l'étranger, sont chargés, 

Journal officiel de la 
République française. 

 

Fait le 12 mars 2024. 
 

Gabriel ATTAL 

Par le Premier ministre : 

 

Le ministre de l'intérieur et des outre-mer, 

Gérald DARMANIN 

 

Le ministre de l'Europe et des affaires étrangères, 

Stéphane SÉJOURNÉ 

 

La ministre déléguée auprès du ministre de l'intérieur et des outre-mer, chargée des outre-mer, 

Marie GUÉVENOUX 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l'Europe et des affaires étrangères, chargé du commerce 
extérieur, de l'attractivité, de la francophonie et des Français de l'étranger, 

Franck RIESTER 


